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Janusz Korczak (1878-1942) 
(Sa biographie, son œuvre, son influence, sa pédagogie)

"Les enfants ne deviennent pas des hommes, ils en sont déjà ..."
Écrivain, médecin, éducateur, Janusz Korczak est entré dans l’Histoire le jour de sa déportation au camp de Treblinka, accompagnant dans la mort les enfants du ghetto de Varsovie qu’il avait refusé d’abandonner.

Originaire de Varsovie, Janusz Korczak doit, dès l’âge de 12 ans, subvenir aux besoins de sa famille ruinée par l’internement psychiatrique de son père. Il devient précepteur et découvre son goût et ses capacités à communiquer avec les enfants.

En observant et en aidant les orphelins perdus dans la ville, il comprend l’importance de l’ amour, du respect et de l’éducation dans la vie d’un enfant. Il élabore ainsi ses premières théories pédagogiques. De 1896 à 1907, il écrira plus de 600 articles dans des revues spécialisées.

Devenu auteur à succès et médecin, il abandonne une carrière prometteuse pour créer deux orphelinats pilotes, Dom Sierot en 1913, Nasz Dom en 1919. Il instaure dans ces établissements une véritable société démocratique, organisée selon des principes de justice, d’égalité en droits et en obligations : "La République des enfants".
Les causeries du Vieux Docteur, émission de radio familiale, La petite revue (ou Le petit journal) créée par les enfants, et ses nombreuses publications font de lui un homme connu de toute la Pologne. Il invente son héros emblématique Le roi Matdlias 1er qui devient son messager, son fils spirituel.

En 1928 paraît Le droit de l’enfant au respect, texte fondateur des principes reconnus en 1989 par la Convention des Nations-Unies des droits de l’enfant.
Le destin de Janusz Korczak s’inscrit également dans toute l’histoire tragique de la Pologne et de la Shoah. Victime dès 1936 de l’antisémitisme, la situation de Janusz Korczak et de ses enfants s’aggrave avec l’installation du pouvoir et des idées nazis. Ignorant la montée du danger, il refuse d’émigrer en Palestine et d’abandonner les orphelins dont il a la charge.

Dom Sierot est transféré dans le ghetto de Varsovie créé en octobre 1940. C’est une lutte quotidienne pour nourrir les 200 enfants, une vie qu’il relate dans son Journal du Ghetto retrouvé et publié après sa mort. Une nouvelle fois, il choisit de rester, contre l’avis de ses amis qui lui proposent la fuite. Le 5 août 1942, peu après le début de la liquidation du ghetto, il embarque avec les enfants pour les chambres à gaz de Treblinka.

Personnalité scientifique la plus en vue dans le domaine de l’enfance en Pologne, Janusz Korcrak œuvrait depuis le début du siècle à une refonte complète de l’éducation et du statut de l’enfant. Cinquante ans après sa mort, sa pensée, son histoire et sa pédagogie interpellent plus que jamais les pratiques et les regards des adultes sur les enfants.

Parmi les nombreuses idées et réalisations celles qu'il faut absolument connaître :

• Le Parlement des enfants
Il se réunissait très souvent pour étudier et voter toutes les règles de vie dans l’orphelinat. Les députés des enfants étaient élus et y siéger représentait une grande responsabilité. Aujourd'hui en France comme en Pologne, il existe bien un vrai Parlement des enfants mais il ne se réunit qu'une fois par an…

• Le Tribunal des enfants
Il jugeait chaque semaine toutes les « affaires » que les enfants lui soumettaient. Les cinq Juges étaient désignés par tirage au sort parmi les enfants qui n’avaient eu aucune affaire au cours de la semaine précédente.

• La Petite revue
C'était un journal national fait par les enfants pour les enfants. Elle avait 2 000 correspondants de presse enfants et elle était lue chaque semaine dans tout le pays et même jusqu'à Paris.

• Les droits de l'enfant
Toute sa vie Janusz Korczak s'est battu pour faire reconnaître les droits de l'enfant et pour essayer de convaincre les adultes de mieux respecter le peuple des enfants
Les droits de l’enfant défendus par Janusz Korczak

Le droit à l’allaitement au sein maternel

Le droit à des conditions de vie correcte

Le respect de la différence
Le respect du handicap et aussi : Le droit à une mort digne

Le droit à l’amour pour tous les enfants

Le droit à l’équité 

Le droit à une véritable reconnaissance 

Le droit d'être pris au sérieux

Le droit de l’enfant à être ce qu'il est 

Le droit de l’enfant à vivre sa vie d'aujourd'hui.

Le droit à être bien entouré

Le droit à être encadré

Le droit de donner son opinion

Le droit de jouer 

Le droit de réclamer et d'exiger

Le droit à l’information 

Le droit à la propriété

Le droit à avoir un budget

Le droit à avoir des secrets

Le droit à la vie privée [CIDE art. 16]

Le droit à la Justice [CIDE art. 19, 20, 32 à 37, 40]

Le droit de s'égarer

Le droit de se tromper

Le droit de mentir

Le droit de pouvoir évoluer

Le droit des enfants délinquants à être aimés

Le droit au respect

Le droit à ses droits

Bien nombre, on écrit sur KORCZAK et en particulier Philippe MEIRIEU :
• Le pédagogue et les droits de l’enfant : histoire d'un malentendu ? 

La Convention des droits de l’enfant adoptée à l’unanimité par l’ONU le 20 novembre 1989, acte politique majeur, a suscité sans doute autant de progrès qu’elle a créé de difficultés aux professionnels tenus de s’y référer, tant sont grandes dans la pratique les résistances révélées et les difficultés d’application dans des milieux ou le respect de l’enfant reste trop souvent un concept creux. 

Et si, à l’opposé de toutes les appréhensions, on pouvait comprendre au contraire que les droits de l’enfant c'est aussi un formidable dispositif pédagogique ? vient nous dire Philippe Meirieu, en nous exhortant, à l’exemple de Janusz Korczak, à inventer et réinventer sans cesse de nouveaux dispositifs, d'accueil, d'écoute, d'accompagnements. 

Ce nouvel ouvrage vient utilement soutenir le moral et les efforts des professionnels de l’éducation et du monde de l’enfance qui sont confrontés tous les jours à ces difficultés. Ils y trouveront de nombreuses références à l’œuvre de Janusz Korczak. 

Exercer ses droits d'enfant et de jeune citoyen

État des lieux et des possibilités

Les Conseils municipaux d'enfants 

Les Conseils de la jeunesse 

Le Parlement des enfants 

Découvrir les institutions

Le Sénat Junior 

L’Assemblée nationale Junior 

Les textes officiels

La Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) 

La Convention européenne des droits de l’enfant (CEEDE) 

L’autogestion ou l’institutionnel entre le politique et le pédagogique

L'autogestion pédagogique est un système d'éducation de style communautaire, dans lequel les enseignés prennent en charge leur propre formation et la vie du groupe qu'ils constituent. C'est le groupe qui, après les avoir expérimentés, décides des techniques, des formes de travail, du rythme ; qui élabore et applique son programme d'activité ; qui institue ses lois et règle ses conflits.

Le principe consiste donc à remettre entre les mains des élèves tout ce qu'il est possible de leurs remettre l'ensemble de la vie, des activités et de l'organisation de travail à l'intérieur de ce cadre. 
Les élèves tiendraient entre leurs mains les institutions de la classe, avec pourvoir de les laisser en suspens, de constituer des nouveaux modèles, de les maintenir, de les modifier, etc. 
Le maître, ayant ainsi renoncé à son pouvoir, se contente de répondre à la demande émergeant dans le cadre du groupe, dans une perspective de totale non-directivité et de mise de parole aux élèves. 

Ce type de relation confère au formateur, quoique impliqué dans le dispositif, le pouvoir "d'instituer de l'instituant" forme ultime du pouvoir dans la pédagogie institutionnelle.
